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Intitulé de l’invention : Biodétecteur pour la surveillance de l’infiltration d’oxygène, méthode pour la 
fabrication du biodétecteur 

 
Le présent document est le rapport de recherche avec opinion sur la brevetabilité établi par l’OMPIC conformément 
aux articles 43 et 43.2, et notifié au déposant conformément à l’article 43.1 de la loi 17-97 relative à la protection de la 
propriété industrielle telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
 
Les documents cités par l’examinateur dans la partie rapport de recherche sont joints au présent document 

 
Le présent rapport contient des indications relatives aux éléments suivants : 
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 Cadre 1 : Base du présent rapport 
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 Cadre 3 : Titre et/ou Abrégé tel qu’ils sont définitivement arrêtés 

 
 

Partie 2 : Rapport de recherche 
 

Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité 
 Cadre 4 : Remarques de clarté 
 Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 Cadre 6 : Observations à propos de certaines revendications dont aucune recherche significative n’a pu être 
effectuée 
 Cadre 7 : Défaut d’unité d’invention 
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Partie 1 : Considérations générales  

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 
Les pièces suivantes de la demande servent de base à l’établissement du présent rapport : 

• Description 
 Pages 1-3 
 

• Planches de dessin 
No. 1-7 
 

• Revendications 
 No. 1-8 
 

Partie 2 : Rapport de recherche 

Classement de l’objet de la demande : 

CIB : C12Q1/00 ; C12Q1/26 
CPC : C12Q1/00 ; C12Q1/26 

 

Bases de données électroniques consultées au cours de la recherche : 

EPOQUE, Espacenet, Orbit 

 

 
Catégorie* 

Documents cités avec, le cas échéant, l’indication des 
passages pertinents 

 

 
N° des 

revendications 
visées 

Y WO2007051860 ; 2007/05/10 ; FRAUNHOFER GES 
FORSCHUNG [DE] 

1-8 

Y EP2145756; 2010/01/20; AMCOR FLEXIBLES TRANSPAC 
NV [BE] 

1-8 

A WO2009111768; 2009/09/11; PAPER PAK IND [US]; 
VERSTEYLEN SAYANDRO [US]; RIEHLE LINDSAY 
SNOWDEN [US] 

1-8 

A WO9207899; 1992/05/14; MINNESOTA MINING & MFG 
[US] 

1-8 

A WO2009111768; 2009/09/11; PAPER PAK IND [US]; 
VERSTEYLEN SAYANDRO [US]; RIEHLE LINDSAY 
SNOWDEN [US] 

1-8 

 
*Catégories  spéciales de documents cités : 
 
-« X » document particulièrement pertinent ; l’invention revendiquée ne peut être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport  au document considéré isolément 
-« Y »  document particulièrement pertinent ;  l’invention revendiquée ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive lorsque le 
document est associé à un ou plusieurs autres documents de même nature, cette combinaison étant évidente pour une personne du métier 
-« A » document définissant l’état général de la technique, non considéré comme particulièrement pertinent 
-« P » documents intercalaires ; Les documents dont la date de publication est située entre la date de dépôt de la demande examinée et la date de 
priorité revendiquée ou la priorité la plus ancienne s'il y en a plusieurs 
-« E » Éventuelles demandes de brevet interférentes. Tout document de brevet ayant une date de dépôt ou de priorité antérieure à la date de dépôt 
de la demande faisant l'objet de la recherche (et non à la date de priorité), mais publié postérieurement à cette date et dont le contenu constituerait 
un état de la technique pertinent pour la nouveauté 
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Partie 3 : Opinion sur la brevetabilité  

Cadre 4 : Remarques de clarté 

Bien que les revendications 2 à 4 et 8 aient été rédigées en tant que revendications dépendantes 
de produit, elles semblent avoir comme objet le procédé de préparation du biodetecteur. Par 
conséquent, ces revendications manquent de concision. 
 

 
Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

 
 
 

Nouveauté (N) 

 
 
Activité inventive (AI) 
 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 
 
 

 
 
 
Revendications 1-8  
Revendications aucune 
 
 
Revendications aucune 
Revendications 1-8  
 
 
Revendications 1-8  
Revendications aucune  
 

 
 
 
Oui  
Non 
 
 
Oui 
Non 
 
 
Oui 
Non 
 
 

Il est fait référence aux documents suivants. Les numéros d'ordre qui leur sont attribués ci-après seront 
utilisés dans toute la suite de la procédure 
 
D1 : WO2007051860 ; 2007/05/10 ; FRAUNHOFER GES FORSCHUNG [DE] 
D2 : EP2145756; 2010/01/20; AMCOR FLEXIBLES TRANSPAC NV [BE] 
D3 : WO2009111768; 2009/09/11; PAPER PAK IND [US]; VERSTEYLEN SAYANDRO [US]; RIEHLE 

LINDSAY SNOWDEN [US] 
D4 : WO9207899; 1992/05/14; MINNESOTA MINING & MFG [US] 
D5: WO2009111768; 2009/09/11; PAPER PAK IND [US]; VERSTEYLEN SAYANDRO [US]; RIEHLE 

LINDSAY SNOWDEN [US] 

1. Nouveauté (N) : 

Aucun des documents mentionnés ci-dessus ne décrit l’utilisation de polyphénol oxydase comme 
indicateur de rupture d’un emballage hermétique, d’où l’objet de la revendication 1 est nouveau. Par 
la suite toutes les revendications dépendantes le sont. 

2. Activité inventive (AI) : 

Le document D1 qui est considéré comme l’état de la technique le plus proche de l’objet de la 
revendication 1 décrit une matrice constituée d'un polymère au moins en partie organique et au 
moins un composant choisi parmi les composants qui sont réactifs vis-à-vis de l'oxygène après 
activation appropriée. Ces composants sont de préférence des composés consommant de 
l'oxygène et/ou pouvant indiquer la présence d'oxygène. Le vernis peut notamment être utilisé en 
tant que vernis de revêtement ou en tant qu'adhésif. L'invention concerne également un substrat 
doté d'un revêtement dudit vernis, un matériau composite constitué d'une pluralité de couches, 
lesdites couches étant reliées par ce vernis, ainsi que les procédés de fabrication de ces produits. 
Selon un mode de réalisation particulier, la matrice est constituée de polymères hybrides 
organiques-inorganiques. Ces polymères peuvent cependant être complètement organiques. Le 
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composé réactif vis-à-vis de l'oxygène peut être encastré dans la matrice ou y être relié par une 
liaison covalente, ici est utilisée la glucose oxydase ; par conséquent l’objet de la revendication 1 
ne diffère pas de D1 en ce qu’elle décrit aussi un détecteur d’oxygène basé sur une enzyme, la 
polyphénol oxydase. De même que la polyphénol oxydase, la glucose oxydase est une enzyme 
responsable du brunissement enzymatique, de ce fait les deux enzymes ayant le même effet 
technique d’intérêt pour cet invention elles seront donc considérées comme équivalentes pour 
remplir l’objet de cette invention. 
Le problème que la présente invention se propose de résoudre peut donc être considéré comme la 
détection de présence d’oxygène dans des emballages par une enzyme alternative. 
Les documents cités décrivent des systèmes enzymatiques de détection ou d’élimination  d’oxygène. 
Le document D2 décrit un système fonctionnel d’emballage des produits, en particulier des 
produits alimentaires, comprenant une encre sensible à l'oxygène, un composé ferrocine 
(changement de couleur du jaune au vert) ou pyrogallol (changement d'être transparent à brun). 
L'invention en D3 concerne un emballage alimentaire muni de tampons alimentaires absorbants 
contenant un ou plusieurs agents actifs. Elle concerne également des agencements de structures 
absorbantes et d'agents actifs dans les tampons alimentaires absorbants comprenant oxydase (y 
compris la glucose oxydase et l'hexose oxydase), oxygénase, une peroxydase, une 
oxydoréductase, une invertase, l'amylase, la catalase, et maltase, ou des combinaisons de ceux-ci. 
Les articles décris en D4 présentent des structures poreuses hydrophiles de support chargées 
avec un système enzymatique qui catalyse une réaction d'un substrat avec de l'oxygène, et si 
nécessaire de l'eau ou de l'humidité pour consumer l'oxygène, ces articles sont décrites et utilisées 
pour éliminer l'oxygène dans des emballages contenant des produits sensibles à l'oxygène. 
L'invention en D5 concerne un emballage alimentaire muni de tampons alimentaires absorbants 
contenant un ou plusieurs agents actifs. Elle concerne également des agencements de structures 
absorbantes et d'agents actifs dans les tampons alimentaires absorbants. 
La présente demande ne remplit pas les conditions énoncées dans l’article 28 de la loi N° 17- 97 
telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, l’objet des revendications 1 et revendication 
indépendantes n’étant pas conforme aux critères d’activité inventive définis par l’article 28. Le 
procédé de préparation du détecteur indépendamment de la revendication de produit reste inventif. 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) : 
L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de 
la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité 
déterminée, probante et crédible  
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